


À notre sujet

Depuis plus de 65 ans, TC Énergie est fière de fournir 





Exigences réglementaires

Les programmes de conception, de construction et d’entretien 
de pipelines de TC Énergie répondent aux normes industrielles 
et gouvernementales ou les dépassent. Au Canada, nos 
activités sont réglementées par des autorités fédérales et 
provinciales, dont la Régie de l’énergie du Canada. La 
législation et les réglementations définissent les exigences 
régissant les activités se déroulant à proximité ou sur l’emprise 
du pipeline, notamment les croisements de véhicules et 
d’équipement, la construction d’installations sur ou à proximité 
d’une emprise et d’autres activités qui pourraient causer des 
perturbations du sol et entraîner des répercussions sur le 





Demande de localisation

Toute personne prévoyant construire une installation sur ou 
sous un pipeline, ainsi qu’en travers ou le long de celui-ci (y 
compris l’emprise), mener une activité de perturbation du sol 
dans les 30 mètres de la ligne médiane du pipeline, ou utiliser 
un véhicule ou de l’équipement mobile sur une emprise, doit 






